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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Mulhouse

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, aux actes de poursuites constitués des avis à

tiers détenteurs, et aux déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

WANDER Josiane Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
BRETZ Hubert Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
BOUSHABA Ali Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
CEKICI Arzu Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
JEANNERAT Martine Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 20 000 €
HALLER Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
STEUX Anny Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
CAUDAL Marie-Annick Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
CHAVANNE Lionel Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
MAKHLOUFI Azedine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
DARGAUD Catherine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
EHRET Christian Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARBEROT Monique contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
FRECHIN Fabienne contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
HUCHET Dominique contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
WEBER Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
DAICHE Nouara contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
GUILLON Sabine contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
KIEFFER Christine contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
SEVERIN Loïc contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
LEONI Anne-Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
MAKROUD Rachid contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
ROPP Liliane contrôleur 15 000€ 15 000€ 6 mois 10 000 €
MULLER Régine contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
SICOT Florence contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
CHAUVOIS Rachel contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
FISCHER Michèle contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
HEITZLER Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
BOUMAZA Chabane contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €
GRABOWSKI-KIBLER 
Catherine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 €

HILL Dominique contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
DECAT Coralie agente 2 000 € 2 000 € 3 mois 2 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et
affiché dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 1er juillet 2017
Le comptable
Responsable du service des impôts des entreprises,

« signé »

Jean-Pierre DESCAMPS
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Saint-Amarin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BESSOT Jean-Paul, Contrôleur des Finances Publiques, adjoint au
comptable chargé de la trésorerie de Saint-Amarin à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;
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4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des

agents
grade Limite des

décisions 
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 HENRY Lionel  Contrôleur  des
Finances Publiques

 10 000 €  12 mois 10 000 € 

 CARDILLO Béatrice  Agent  des
Finances Publiques

 2 000 €  12 mois  5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut Rhin

A Saint-Amarin, le 04 juillet 2017

« signé »

Le comptable, Responsable de trésorerie,
Jacques KERNALEGUEN
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

Le responsable de la 2ème brigade départementale de vérification de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde SCHUFFENECKER François

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence VERNIER Catherine

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VOGEL Christophe

GERARD Alain MULLER Nicolas

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues

à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde SCHUFFENECKER François

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence VERNIER Catherine

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VOGEL Christophe

GERARD Alain MULLER Nicolas
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service  et publié au recueil des actes administratifs du

département du Haut-Rhin.

A MULHOUSE, le 4 juillet 2017

La Responsable intérimaire de la
2ème brigade départementale de vérification,

SIGNE

Sandra WISSER

2/2



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ENTZMANN Marianne Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BATES Angélique Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

GUTKNECHT 
Anne- Laurence

Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

HUSSONG Daniel Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BOCK Gilles Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 24 mois 150 000 euros

DESTRAZ Isabelle
Contrôleuse 
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

DROUAN Pascal Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HICKENBICK Joël Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HOERDT Elisabeth
Contrôleuse 
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

LAURENT Fabienne Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

MEYER Corinne
Contrôleuse 
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

ROTH Jean-Michel Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du

département du Haut-Rhin.

A Colmar, le  1 juillet 2017

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

Signé
Jordane TAPPAREL
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
6 rue Bruat - BP 60449  

68020 COLMAR CEDEX 

Arrêté portant délégation de signature  
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, 
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relat if aux première, deuxième, troisième et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général 
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 
2014 la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin ; 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des 
finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au 
nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniales sans limitation de montant. 

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire 
hors classe, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat. 

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe 
normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 
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Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à Mme Blandine CHOCAT, M. Rémy HUGUIN, M. Thierry 
JEHAN, M. Fabien MULLER-EGENSCHWILLER, M. Sébastien PAFFENHOFF, Mme Edith PHILIPPE 
et M. Pierre REMY, inspecteurs des finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le 
présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale 
n’excédant pas 350 000 € en valeur vénale et 20 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 5. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances 
publiques ou à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe, ou à M. Serge 
PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, dans les conditions et limites fixées par le présent 
arrêté, à l’effet de : 

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ; 

2. Suivre les instances relatives à l’assiette des produits et redevances domaniaux (articles 
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 d u code général de la propriété des personnes 
publiques) ; 

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au 
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé 
des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques). 

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent 
arrêté, la délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie 
MARTIN, ou à M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, 
par : 

- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 

- Mme Céline MONNET, inspectrice, 
- M. Damien BONIFAS, inspecteur. 

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la 
délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie MARTIN, ou à 
M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Thierry 
BOEGLIN, inspecteur divisionnaire hors classe. 

Art. 8. - Le présent arrêté prend effet à compter du 18 juillet 2017 et abroge l’arrêté du 19 janvier 2017 
portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement 
de produits domaniaux. 

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

 

Fait à Colmar, le 18 juillet 2017 

 
Le Directeur Départemental des Finances publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 

 





















































































 

 
 
 

 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE  

 
COUR D’APPEL DE COLMAR 

 
 
 

Décision du 1er juillet 2017 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
Le premier président de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 08 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Rémy Heitz aux fonctions de 
premier président de la cour d’appel de Colmar ; 
 
Vu le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François Thony aux 
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
 
DECIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de 
Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et 
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le 
pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
Le procureur général       Le premier président 
 
 
 
Jean-François Thony       Rémy Heitz 



Annexe  1  –  Agents  bénéficiaires  de  la  délégation  de signature  des  chefs  de  la  cour  d’appel  de  Colmar  pour  signer  les  actes
d’ordonnancement secondaire dans Chorus :

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL
(le cas

échéant)

OBSERVATIONS

Willig Pascal DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire – Responsable 
du pôle Chorus délégation

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun

Terrom Marie-Thérèse Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint  du responsable du
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Langlois Caroline Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Laurent Kévin Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Leib Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Cade Marjolaine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Pasteris Serge Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Stentz Edith Adjoint administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint du responsable du 
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Alm Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Barret David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Wendling Sophie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Da Fonseca Miguel Apprenti sous contrat Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Lapierre Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mele Laura Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mauvais Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun



Ramli Sylvanie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Subiali Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Ben Osman Chiraz Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Bonnaure Florence Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Zahner Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Gombo-Bechir Djibrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Michel Séverine DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire 

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Geyer Pauline Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Croquet Nadège Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Narbonne Séverine DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire,

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Naegelen Vincent DSGJ Responsable de la gestion 
informatique

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Narbonne Stéphane DSGJ Responsable de la gestion 
des Ressources Humaines

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Posilek Nathalie DSGJ Directrice déléguée à 
l’Administration 
Régionale Judiciaire

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun
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